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Cuve à récupération d'eau pluviale

Par jéjé, le 26/09/2008 à 10:02

Faut-il une autorisation au titre de l'urbanisme pour installer une cuve à récupération d'eau
pluviale dans son jardin?

Par Tisuisse, le 26/09/2008 à 20:01

Tout dépend des dimensions de la cuve. Voyez la mairie, service de l'urbanisme.
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